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Devenez membre du jury de certification de candidats  
à la création d’entreprise 

 
Apportez votre expertise entrepreneuriale et contribuez à valoriser les compétences de futurs 
créateurs d’entreprise. 
 
Pourquoi devenir membre du jury ? 

• Participez à un processus reconnu de certification porté par la CCI17. 
• Valorisez votre expérience et enrichissez votre réseau professionnel. 
• Renforcez votre engagement dans une mission d’intérêt général, sans lien commercial ni 

contrepartie financière. 
 

Qui recherchons-nous ? 
Nous recherchons des professionnels expérimentés pour évaluer objectivement des candidats à la 
certification « Création d’entreprise – Identifier les points clés pour un projet réussi ». 
 
Profils attendus : 

• Vous avez une expérience confirmée en création et gestion d’entreprise : envoyez-nous 
votre CV ! 

• Vous ne disposez d’aucun lien contractuel ou économique en cours avec la CCI17 en lien 
avec cette action. Vous êtes indépendant vis-à-vis des candidats et n’avez aucun lien actuel 
susceptible de créer un conflit d’intérêts avec la CCI Charente-Maritime. 
 

Vos engagements : 

• Participer à une session de jury (en présentiel ou à distance) 
• Signer notre charte déontologique ci-jointe 
• Fournissez-nous une déclaration de non-intérêt (modèle ci-joint) 
• Si vous êtes salarié, fournissez-nous une lettre d’intervention de votre employeur vous 

autorisant à participer au jury 
Les membres retenus pourront être reconduits en tant que de besoin et peuvent arrêter à leur gré, 
avec un délai de prévenance de 2 mois, pour nous permettre de continuer nos jurys  
 
Ce que vous ferez 
En tant que membre du jury, vous aurez la charge de : 

• Évaluer objectivement les compétences de porteurs de projet à l’aide d’une grille certifiante 
• Participer à la délibération collégiale sur l’attribution de la certification 
• Garantir le respect des principes d’éthique, de neutralité et de confidentialité 

Les sessions se dérouleront en présentiel ou en distanciel selon un calendrier prévisionnel. 
 
 
Documents à fournir : 

• Un bref texte de motivation (3 à 5 lignes), pour expliciter votre intérêt à participer au jury 
• Votre CV détaillant votre expérience entrepreneuriale 
• Votre avis SIRENE ou attestation d’activité 
• La charte de déontologie signée 
• Une déclaration de non-intérêt (modèle fourni) 
• Vos disponibilités sur le calendrier prévisionnel 
• Si applicable : lettre d’intervention de votre employeur 
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Précisions importantes 
Cette démarche n’a pas le caractère d’un appel à manifestation d’intérêt ni d’un marché public. Il 
s’agit d’une mobilisation volontaire pour une mission d’intérêt général. Aucune rémunération, 
défraiement ni contrepartie ne sera versée. 
 
Vous hésitez encore ? 

• Apportez votre expertise et faites-la rayonner 
• Jouez un rôle clé dans la réussite des entrepreneurs de nos territoires 
• Si un de vos salariés est membre d’un jury, vous pouvez imputer les frais sur le plan de 

développement des compétences de votre entreprise 
• Développez votre réseau et valorisez votre engagement : nos jurys constituent un bel 

exemple d’engagement RSE ! 
 
Prêts à vous engager ? Rejoignez-nous ! 

https://bourgogne-franche-comte.dreets.gouv.fr/Vous-etes-membre-de-jury-vous-avez-droit-a-une-prise-en-charge-financiere

